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Chèque-Formation – Une solution simple
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Le Gouvernement Wallon a décidé d’accroître les moyens consacrés à la formation continuée des travailleurs ; notamment au travers du dispositif Chèque-Formation dont les objectifs sont :

( Stimuler la formation dans les PME par un incitant financier.  

Ainsi toute entreprise de la Région Wallonne assujettie à la TVA et occupant moins de 50 personnes pourra acquérir, pour le prix de 15 euros, un chèque-formation équivalent à une heure de formation et d’une valeur de 30 euros.  

Chaque entreprise ayant droit à 400 chèques par an.

( Supprimer les formalités administratives afin de faciliter l’accès des PME à la formation.

En effet, le dispositif Chèque-Formation se résume en quatre étapes pour l’entreprise :

1. La PME introduit une commande de chèques à l’émetteur (Sodexho) qu’elle reçoit dans les 5 jours ouvrables et pour lesquels elle paye, dès la commande, 15 euros par chèque.

2. La PME envoie un travailleur en formation chez un opérateur agréé Chèque-Formation à qui il remet les chèques-formation à concurrence de la durée de la formation choisie         (1 chèque = 1 heure). 

3. L’opérateur remet une facture à la PME qui, si le coût horaire de formation est supérieur à 30 euros, acquitte la différence à l’opérateur de formation.

4. L’entreprise reçoit, s’il y a lieu, le montant équivalent à la différence entre la valeur du chèque (soit 30 euros) et le coût de la prestation effectuée par l’opérateur de formation.

( Informer les PME de l’offre de formation en Région Wallonne.

Les listes de formations et des opérateurs agréés seront mises à la disposition des PME notamment via un site Internet actuellement en construction.

Une cellule d’appui a également été créée dont l’objectif principal est de fournir aux entreprises tout renseignement relatif aux formations dispensées par les opérateurs de formation agréés.

Pour toute information complémentaire, la Cellule Chèque-Formation reste à votre disposition.

Mme  Céline Marchal – coordinateur

M.    Fabio Bettega – conseiller formation
M. Christophe Therasse – gestionnaire technique
Mme  Dorothée Penninck – assistante technique
Boulevard Tirou, 104

6000 Charleroi

Tel :  071 / 20.61.06

Fax : 071 / 20.64.98
CHEQUES-FORMATION

Principes et conditions.

1. Principes.

Le chèque-formation est un système mis en place par le Ministre Wallon du Budget et des Finances, de l’Emploi et de la Formation pour stimuler la formation au sein des P.M.E. par un incitant simple, souple et rapide.

Un chèque-formation correspond à une heure de formation pour un travailleur.  La valeur faciale du chèque-formation est fixée à 30 euros ; ce montant a été établi sur base d’un coût salarial horaire moyen de 20 euros et d’un coût horaire de formation estimé à 10 euros.  Pour l’entreprise, le prix d’achat du chèque est fixé à 15 euros ; il lui sera remboursé 30 euros, montant duquel sera défalqué le prix de la prestation de l’opérateur de formation.  Si le coût de la prestation dépasse 30 euros, l’entreprise sera tenue d’acquitter le solde à l’opérateur de formation.

Un contrat de formation lie l’entreprise à l’opérateur.  Le chèque-formation est un moyen de paiement et de subvention.

2. Conditions.

L’entreprise est une personne physique ou une personne morale, assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée, comptant au maximum 50 travailleurs déclarés à l’Office National de la Sécurité Sociale et ayant un siège d’exploitation situé dans la Région de langue française.  L’entreprise doit obligatoirement être constituée sous la forme d’une société commerciale.  Toute entreprise peut acheter un maximum de 400 chèques par année civile.

Les travailleurs doivent être occupés sous les liens d’un contrat de travail ou être affiliés à titre principal comme gérant ou associé actif à l’Institut National d’Assurance Sociale des Travailleurs Indépendants.  Ils doivent exercer leurs activités dans le cadre d’un siège d’exploitation situé dans la Région de langue française et être régulièrement rémunérés pendant le temps de la formation.

Tous les types de formation peuvent être suivis, sauf si le Ministre prévoyait une limitation.

Les opérateurs de formations doivent être agréés par une Commission d’Agrément pour chaque type de formation.

L’offre de formation et la liste des opérateurs agréés figureront dans une base de données, gérée par le FOREM et disponible entre autres via Internet.

Description du dispositif

Le schéma ci-dessous décrit sous la forme d’un logigramme le fonctionnement du système.  La description détaillée qui suit le schéma se réfère aux étapes numérotées dans le logigramme.


Etape 1.

L’entreprise qui souhaite bénéficier de chèques-formation en fait la demande auprès de l’émetteur de chèques.

Le formulaire de demande est disponible chez l’émetteur de chèques, au FOREM et sur le site Internet où figurera la banque de données de l’offre de formation.

Etape 2.
L’émetteur de chèques vérifie que l’entreprise répond aux conditions pour bénéficier de chèques-formation :

· Siège d’exploitation situé dans la Région de langue française ;

· Assujettissement à la T.V.A. ;

· Nombre de travailleurs inférieur ou égal à cinquante, sur base de la moyenne des chiffres renseignés dans les deux cadres statistiques O.N.S.S. transmis par l’entreprise ;

· Constitution commerciale (registre de commerce)

· Nombre cumulé de chèques émis dans l’année civile en cours, y compris les chèques de la commande actuelle, inférieur ou égal à 400.

L’émetteur réclame à l’entreprise qui remplit les conditions le paiement de 15 euros par chèque-formation commandé.

Etape 3.
Dans les cinq jours ouvrables qui suivent la réception par l’émetteur du paiement effectué par l’entreprise qui a commandé les chèques, l’émetteur livre à l’entreprise les chèques numérotés et personnalisés et le document comptable qui les accompagne.

Etape 4.
L’entreprise remet les chèques-formation aux travailleurs à former et les envoie suivre les formations auxquelles elle les a inscrits.

Etapes 5, 6 et 7.
Le travailleur suit la formation.

Après chaque session de formation et au minimum quotidiennement, le travailleur date et signe un nombre de chèques correspondant au nombre d’heures de formation suivies.

Il remet les chèques datés et signés à l’opérateur de formation.

Etape 8.
L’opérateur de formation indique son identité au verso du chèque (cachet).

Etape 9.

L’opérateur de formation adresse l’original de sa facture de formation à l’entreprise.  La facture reprend entre autres les éléments suivants :

· L’intitulé de la formation suivie, sa durée et ses dates et heures de réalisation ;

· La liste des participants avec la durée de formation effectivement suivie par chacun d’eux ;

· Le nombre de chèques remis par les participants ;

L’entreprise acquitte à l’opérateur la différence entre le montant de la facture et la somme des valeurs des chèques remis à l’opérateur, si celle-ci ne couvre pas la totalité du prix réclamé pour la prestation.

Etape 10.
L’opérateur de formation transmet une copie de sa facture à l’émetteur de chèques et y annexe tous les chèques reçus des participants de l’entreprise cliente.  L’opérateur conserve le talon des chèques

Etape 11.
L’émetteur de chèques vérifie dans la banque de données que l’opérateur de formation est valablement agréé pour la formation faisant l’objet de la facture.

L’émetteur de chèques paie le montant de la facture à l’opérateur de formation, à concurrence de la somme de la valeur des chèques reçus.

Etape 12.
L’émetteur de chèque paie à l’entreprise la somme correspondant à la différence entre la somme de la valeur des chèques reçus et le coût facturé par l’opérateur pour sa prestation. L’émetteur de chèque envoie à l’entreprise un document comptable relatif à ce paiement.

Etape 13.
Pour le 10 de chaque mois, l’émetteur de chèques adresse au FOREM sa facture et les données statistiques relatives au mois écoulé.

Remarque.
Des dispositions particulières ont été prévues en cas de vol ou de perte de chèques, ainsi qu’en cas de retrait de l’agrément.
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